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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Mit einer Motion verpflichtete der Freiburger Nationalrat und CNG-Präsident Fasel
(cvp) den Bundesrat, im Rahmen der Revision des Arbeitslosenversicherungsgesetzes
(AVIG) die Beratung von Arbeitslosen als eigenständiges Instrument in den Katalog der
Präventivmassnahmen aufzunehmen. Unter Hinweis auf die angelaufene 2. Revision des
AVIG beantragte der Bundesrat Umwandlung in ein Postulat. Der Nationalrat erachtete
diesen Aspekt der Prävention jedoch als derart zentral, dass er den Vorstoss in der
verbindlichen Form überwies. Der Entwurf zur Revision des AVIG, welchen der
Bundesrat Ende Jahr dem Parlament zuleitete, sieht substantielle Verbesserungen im
Bereich der Arbeitsvermittlung vor. Das Beratungs- und Vermittlungsangebot der
Arbeitsämter soll durch die Gewährung der entsprechenden finanziellen Mittel
professionalisiert werden, wobei die Aus- und Weiterbildung des Beratungspersonals
und die Möglichkeit zur Einrichtung regionaler Vermittlungsstellen im Vordergrund
stehen. Grundsätzlich soll die Stempelpflicht durch ein regelmässig stattfindendes
Vermittlungsgespräch ersetzt werden. 1

MOTION
DATUM: 27.09.1993
MARIANNE BENTELI

Mitte der 90er Jahre ist die Schweiz dazu übergegangen, die passive Verwaltung von
Arbeitslosentaggeldern durch einen vermehrten Einsatz aktiver
Wiedereingliederungsmassnahmen zu ersetzen. Gleichzeitig wurde die Struktur der
Arbeitsämter reformiert. In einer breit angelegten Evaluation wurden nun die Resultate
der neuen Politik wissenschaftlich untersucht. Trotz positivem Grundtenor zeigte sich
noch ein erhebliches Verbesserungspotenzial. Vor allem ein selektiverer und gezielterer
Einsatz der arbeitsmarktlichen Massnahmen und eine weitere Konzentration der
Betreuung in weniger und dafür grösseren Arbeitsvermittlungszentren könnten
offenbar die Wirksamkeit der staatlichen Arbeitslosenbetreuung noch optimieren. Das
Instrument des Zwischenverdienstes, das von rund einem Fünftel der Arbeitslosen in
der Beobachtungsperiode beansprucht wurde, erwies sich als das weitaus wirksamste.
Da bei diesen Beschäftigungen die Arbeitslosenversicherung (ALV) lediglich die
Differenz zwischen dem tatsächlich erzielten und dem (je nach Familiensituation)
garantierten Verdienst von 70-80% des früheren Einkommens bezahlen muss, ist dies
für die ALV die eindeutig billigste Lösung; zudem erhält sich der Arbeitslose mit diesen
Einsätzen „arbeitsmarktfähig“ und hat so die grösseren Chancen, wieder eine reguläre
Anstellung zu bekommen. Die Teilnahme an Beschäftigungsprogrammen scheint sich
hingegen eher kontraproduktiv ausgewirkt zu haben, während sich bei Absolventen
eines Aus- oder Weiterbildungsprogramms ein gemischtes Bild ergab. 2

ANDERES
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI

Bund und Kantone wollen in einem gemeinsamen Projekt, IIZ-MAMAC, Personen mit
Mehrfachproblematik rascher wieder in den Arbeitsmarkt zurückführen. Ausgerichtet
ist das Projekt auf Personen, bei welchen unklar ist, ob sie krank sind, weil sie keine
Arbeit haben, oder ob sie keine Arbeit haben, weil sie krank sind. Weil in solchen Fällen
meist auch nicht abschliessend beurteilt werden kann, ob die
Arbeitslosenversicherung, die Invalidenversicherung oder die Sozialhilfe zuständig ist,
ziehen sich die Abklärungen der zum Teil komplexen Ursachen in die Länge, und es
besteht die Gefahr, dass die Betroffenen von einer Institution zur nächsten
weitergereicht werden («Drehtüreffekt»). Während dieser Zeit verschärfen sich die
Probleme oder sie verfestigen sich. Im Rahmen der interinstitutionellen
Zusammenarbeit (IIZ) von Arbeitslosenversicherung (ALV), Invalidenversicherung (IV)
und Sozialhilfe werden jetzt Strukturen geschaffen, die es ermöglichen, möglichst rasch
die Situation umfassend und für alle drei Institutionen zu analysieren und mit einem
verbindlichen Integrationsplan festzulegen, welche Massnahmen für eine Reintegration
in den Arbeitsmarkt nötig sind. Im Rahmen einer engen Zusammenarbeit mit den
Kantonen sollen Erfahrungen aus dem praktischen Vollzug einfliessen und Unterschiede
kantonaler Vollzugsstrukturen in der Konzeption berücksichtigt werden. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.09.2006
MARIANNE BENTELI
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Le taux de chômage moyen, selon la définition du SECO, s'établit à 3.2% en 2015. Par
rapport à l'année précédente, il y a eu une hausse de 0.2 point de pourcentage. Il s'est
réduit de janvier à mai, passant de 3.4% à 3%, et s'est stabilisé jusqu'en août. Il a
augmenté dans les derniers mois de l'année, jusqu'à atteindre 3.5% en décembre. A la
fin de l'année, 158'629 personnes sont au chômage. 
Au niveau régional, le taux de chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage par
rapport à 2014 en Suisse alémanique, s'inscrivant à 2.7%. En Suisse latine, il a atteint
4.4%, soit une augmentation de 0.1 point de pourcentage. Il est resté stable dans les
cantons d'Obwald et de Bâle-Campagne, a reculé à Uri, à Glaris, en Appenzell Rhodes-
Intérieures, au Tessin, et a crû dans le reste des cantons. Genève est en tête avec un
taux de 5.6% (+0.1 point de pourcentage par rapport à 2014). Neuchâtel arrive en
seconde position avec 5.3% (+0.2 point de pourcentage). Uri et Appenzell Rhodes-
Intérieures occupent la dernière place avec un taux de 1% (-0.1 point de pourcentage
pour les deux). 
Au regard de la nationalité, le chômage des Suisses a légèrement augmenté (+0.1 point
de pourcentage) et se situe à 2.3%. Du côté des étrangers, il s'élève à 5.8% (+0.3 point
de pourcentage). Selon la composante de l'âge, le chômage chez les jeunes est de 3.4%
(+0.1 point de pourcentage) et équivaut à celui de la tranche d'âge des 25-49 ans. Chez
les 50 ans et plus, il se trouve à 2.6% (+0.1 point de pourcentage). 
Finalement, concernant les branches économiques, l'hôtellerie et la restauration
présentent le taux le plus élevé avec 7.4% (+0.1 point de pourcentage). Le secteur des
montres enregistre la plus grande hausse, soit de 1.5 point de pourcentage. Le chômage
au sein de la branche «cuir et chaussures» voit son taux reculer de 0.5 point de
pourcentage. L'agriculture, la sylviculture et la pêche restent le secteur d'activité avec
le plus faible taux de chômage (1.2%), malgré une hausse de 0.1 point de pourcentage. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
DIANE PORCELLANA

Malgré la croissance économique, le chômage a augmenté en 2016 par rapport à
l'année précédente. Le taux de chômage moyen s'est établi à 3.3% (+0.1 point de
pourcentage par rapport à 2015). De janvier à juin, il est passé de 3.6% à 3.1%, puis est
resté constant en juillet. Le nombre de chômeurs a diminué de 24'500 personnes.
Entre août et octobre, le taux de chômage était stable et avoisinait les 3.2%. Il a grimpé
à partir de novembre (3.3%) et particulièrement en décembre en raison des facteurs
saisonniers (3.5%). Le nombre de chômeurs a augmenté durant la seconde moitié de
l'année de 20'000 personnes. A la fin de l’année, les statistiques du Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) ont ainsi recensé 159'372 personnes au chômage. La moyenne
annuelle du chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage en Suisse alémanique,
s’inscrivant à 2.9%. Elle est restée inchangée en Suisse romande et au Tessin, soit 4.4%.
Au niveau cantonal, le taux de chômage a progressé dans 17 cantons (ZH, BE, LU, SZ, OW,
GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, SG, AG, TG, NE, JU), a reculé dans 5 cantons (GE, VS, TI, GR,
AR) et est resté inchangé dans 4 cantons (VD, FR, UR, NW). Neuchâtel figure, cette fois
en tête, avec un taux de chômage annuel moyen de 5.8% (+0.5 point de pourcentage
par rapport à 2015), suivi de Genève (5.5%; -0.1point de pourcentage), Vaud (4.7%;
inchangé). En Suisse alémanique, les cantons de Bâle-Ville (3.9%; +0.2 point de
pourcentage) et Zurich (3.7%; +0.3 point de pourcentage) sont les plus touchés, suivis
de Schaffhouse (3.3%; +0.1 point de pourcentage). Le Tessin enregistre un taux de
chômage de 3.5%, soit une réduction de 0.2 point de pourcentage. Uri (1%; inchangé)
et Obwald (1%; +0.1 point de pourcentage) jouissent des plus faibles taux. La  moyenne
annuelle  du  taux  de  chômage des Suisses au cours de l’année sous revue (2.4%) a
légèrement  augmenté (+0.1 par rapport à 2015), tandis que celle des étrangers a
enregistré une hausse de 0.2 point de pourcentage et s’élève désormais à 6%. Le taux
de chômage moyen chez les jeunes de 15 à 24 ans est resté constant, soit à 3.4%. Dans
la tranche d'âge des 25 à 49 ans, les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans ont été les plus
touchés, avec des taux de chômage respectifs de 4.2% et de 4.1% (+0.2 point de
pourcentage dans les deux classes). Le taux de chômage des 50 ans et plus est, avec
2.8%, en deçà du taux de chômage national (3.3%). Le secteur secondaire, avec 4.4%, a
connu une hausse de 0.3 point de pourcentage du taux de chômage. Le secteur
tertiaire augmente de 0.1 point de pourcentage et se situe à 3.4%. Le secteur primaire
voit son taux toujours à 1.2%. Les branches «cuir, chaussures» et «montres»
enregistrent la plus grande hausse de taux de chômage (respectivement +1.9 et +1 point
de pourcentage). La branche «hôtellerie et restauration» représente toujours la
branche avec le plus de chômage, à savoir 7.4%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est passé de 4.8%, en 2015, à 4.9% en 2016.  La population non issue de la
migration présente un taux de 3%; c’est 2.6 fois moins que la population issue de la
migration (7.8%). Au 4e trimestre 2016, 224'000 personnes étaient au chômage en
Suisse selon la définition du BIT, soit 11'000 de moins qu'un an auparavant. Sur la même

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2016
DIANE PORCELLANA
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période, le taux de chômage a diminué, passant de 4.9% à 4.6%. Entre les 4e trimestres
2015 et 2016, le taux de chômage a également reculé dans l’Union européenne (UE) de
9.1% à 8.2% et dans la zone Euro de 10.6% à 9.7%. 5

Le SECO a mené une enquête en ligne, auprès de 36'000 demandeurs d'emploi, au
sujet des prestations de services des ORP et des caisses de chômage, dans le cadre de
l’accord axé sur les résultats conclu entre le DEFR et les gouvernements cantonaux sur
la mise en œuvre de la loi sur l’assurance-chômage (LACI) et de la loi sur le service de
l’emploi et la location de services (LSE). Environ 80% des personnes interrogées sont
satisfaites, globalement, des prestations de service des ORP. Parmi les plus
satisfaisantes figurent le travail d’information, les efforts fournis par les conseillères et
conseillers en personnel dans la recherche rapide d'un travail, la procédure
d'inscription et l’amabilité des conseillères et conseillers. Les mesures du marché du
travail ne répondent pas aux souhaits d'un quart des participantes et participants.
Concernant les caisses de chômages, 85% des demandeuses et demandeurs d'emploi
bénéficiant de l'assurance-chômage se déclarent satisfaits des prestations, notamment
de la régularité des versements des allocations de chômage, des réponses à leurs
requêtes ou de l'amabilité des collaboratrices et collaborateurs. Les résultats du
sondage révèlent des mécontentements au niveau de la disponibilité téléphonique des
caisses de chômage ou du délai d'attente du premier versement d'allocation chômage.
Le nouveau système de paiement des caisses de chômage et le développement des
applications de la cyberadministration permettront d'optimiser la qualité des
prestations des caisses de chômage. La prochaine enquête se déroulera en 2020. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.12.2017
DIANE PORCELLANA

En 2017, le taux de chômage moyen a atteint 3.2%, soit une baisse de 0.1 point de
pourcentage par rapport à 2016. La forte croissance et la consolidation progressive de
la conjoncture expliquent l'amélioration. Après une diminution du taux de chômage de
janvier à juin (3.7% à 3%), il a augmenté dès novembre en raison des facteurs
saisonniers (novembre: 3.1%; décembre: 3.3%). A la fin de l'année, selon les chiffres du
Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), 146'654 personnes étaient au chômage. Le taux
de chômage s'établit à 2.8% (-0.1 point de pourcentage par rapport à l'année
précédente) pour la Suisse alémanique, et à 4.2% (-0.2 point de pourcentage) pour la
Suisse latine. 
Cette année encore, la Suisse alémanique est la région la moins touchée par le
chômage. Aucun canton n'a vu sa situation se dégrader, 19 cantons enregistrent une
baisse du taux (ZH, BE, LU, OW, GL, SO, BS, BL, SH, AI, SG, GR, AG, TG, TI, VD, VS, NE,
GE). Glaris et le Valais jouissent du plus fort recul (-0.3 point de pourcentage; taux de
chômage 2017: 2.1%). A nouveau, le canton de Neuchâtel figure en tête (taux de
chômage: 5.6%), suivi par Genève (5.3%). A l'opposé, les cantons d'Obwald et
d'Appenzell Rhodes-Intérieures ont le taux  de chômage le plus bas avec 0.9%. 
La moyenne annuelle du taux de chômage des Suisses se dresse à 2.3% (-0.1 point de
pourcentage). Le recul est plus marqué pour les étrangers (-0.3 point de pourcentage;
5.7%). Le classe d'âge des 15-24 ans, avec son taux de chômage à 3.1% (-0.3 point de
pourcentage), passe sous la barre de la moyenne nationale. Chez les 25-49 ans, le taux
s'inscrit à 3.4% (-0.2 point de pourcentage) et chez les 50 ans et plus, à 2.8%. La
branche «Hôtellerie et restauration» souffre le plus du chômage, avec un taux de 7.1%
(-0.3 point de pourcentage). La plus grande baisse de chômage se trouve dans les sous-
branches «Horlogerie» et «Electrotechnique, électronique, montres et optique» (-1.1
point de pourcentage).
Selon la définition du Bureau international du travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est de 4.8% (-0.1 point de pourcentage par rapport à 2016). Lors du dernier
trimestre 2017, 222'000 personnes étaient au chômage en Suisse, soit 2'000 de moins
que l'année précédente. Le taux de chômage s'est contracté de 4.6% à 4.5% entre les
4es trimestres 2016 et 2017. Cette tendance s'est également observée dans l'Union
européenne (2016: 8.3%; 2017: 7.4%) et dans la zone Euro (2016: 9.8%; 2017: 8.8%). Le
taux de chômage s'est accru chez les Suisses (+0.2 point de pourcentage; 3.5%), mais a
diminué chez les personnes de nationalité étrangère (2016: 8.3%; 2017: 7.5%). 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2017
DIANE PORCELLANA
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Le taux de chômage annuel moyen en 2018 était de 2.6%, un recul de 0.6 point de
pourcentage par rapport à 2017. D'après les chiffres du SECO, le nombre de personnes
au chômage est passé de 149'161 à 106'052 de janvier à juillet. En fin d'année, le nombre
de chômeurs n'est remonté que d'un tiers de la baisse (13'600 personnes), pour
atteindre 119'661 individus concernés fin décembre. Au cours de l'année sous revue, le
niveau de chômage est revenu aussi bas qu'avant la crise de 2008. La baisse du
chômage en 2017 et 2018 ne peut être qu'en partie imputée à une bonne conjoncture,
puisqu'il y a eu une modification de la pratique d'enregistrement du chômage – un
travailleur au bénéfice de trois mois de salaire payés suite à son licenciement n'est
comptabilisé dans les statistiques du chômage qu'à l'issue de ces trois mois. Chez les
jeunes, le taux de chômage a reculé de 0.7 point de pourcentage en 2018, pour
atteindre les 2.4%. Du côté des seniors actifs, une diminution de 0.3 point de
pourcentage a été observée. Le taux de chômage a régressé, à 2.5%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel était de 4.7% (-0.1 point de pourcentage par rapport à 2017). Au quatrième
trimestre 2018, 227'000 personnes étaient au chômage, une hausse de 4'000
personnes par rapport à l'année précédente. Le taux de chômage a augmenté de 0.1
point de pourcentage entre les 4es trimestres 2017 et 2018 (de 4.5 à 4.6%), alors qu'il
s'est contracté dans l'Union européenne (de 7.3% à 6.6%) et dans la zone Euro (8.7% à
8%). Il est resté constant chez les Suisses (3.5%) et les personnes de nationalité
étrangère (7.5%). 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2018
DIANE PORCELLANA

En 2019, le taux de chômage moyen était de 2.3%. Il a reculé de 0.2 point de
pourcentage par rapport à 2018. Entre janvier et juin, le nombre de personnes au
chômage est passé de 123'962 à 97'722. Il n’était plus passé au-dessous de la barre des
100'000 personnes depuis septembre 2008. Toutefois, il n’a cessé de croître en fin
d’année, pour atteindre 117'277 chômeuses et chômeurs. S’agissant des jeunes, le taux
de chômage moyen s’est résorbé et s’élève à 2.2% (2018: 2.5%; -0.3 point pourcentage
par rapport à 2018). Le taux de chômage moyen des seniors actifs équivaut à celui des
jeunes (2018: 2.4%; -0.2 point de pourcentage). Aussi bien la Suisse alémanique (2018:
2.2%; 2019: 1.9%) que la Suisse latine (2018: 3.5%; 2019: 3.2%)  ont connu une
diminution du taux de chômage de 0.3 point de pourcentage par rapport à 2018. Alors
que le canton d’Uri a été confronté à une augmentation de 0.3 point de pourcentage
entre 2018 et 2019 (de 0.8% à 1.1%), Appenzell Rhodes-Extérieures (de 1.5% à 1.6%) et
Appenzell Rhodes-Intérieures (de 1% à 1.1%) ont eu une progression plus faible de 0.1
point de pourcentage. Le chômage s’est réduit dans tous les autres cantons, sauf à
Obwald où il est resté stable (0.7%). En tête des cantons les plus touchés, Genève (de
4.3% à 3.9%) occupe dès à présent la première place autrefois occupée par Neuchâtel
(de 4.5% à 3.5%). Toujours selon les données du SECO, le chômage des Suisses est
passé de 1.9% à 1.7%; celui des personnes étrangères de 4.4% à 4%. 
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel était 4.4% (-0.3 point de pourcentage par rapport à 2018). Au quatrième
trimestre 2019, 192'000 personnes étaient au chômage, une réduction de 34'000
personnes par rapport à l'année précédente. Le taux de chômage a diminué de 0.7
point de pourcentage entre les quatrièmes trimestres 2018 et 2019 (de 4.6% à 3.9%). Il
s'est aussi contracté dans l'Union européenne (de 6.6% à 6.2%) et dans la zone Euro
(7.9% à 7.5%). Il a diminué chez les Suisses (de 3.5% à 3%) et chez les personnes de
nationalité étrangère (de 7.5% à 6.3%). 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2019
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Robert Cramer (verts, GE) aimerait que le travail sur appel soit mieux réglementé. Il
demande donc au Conseil fédéral d'analyser deux options, à savoir la mention d'une
durée moyenne du temps de travail dans les contrats de travail et le droit à l'indemnité
de chômage pour les travailleuses et les travailleurs sur appel en cas de cotisation sur
un salaire brut minimum mensuel de 500 francs pendant 12 mois au cours des deux
dernières années. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. En mobilisant le rapport en réponse
aux postulats Reynard (15.3854) et Derder (17.3222), il constate qu'aucune tendance à
une augmentation du travail sur appel n'a été observée. Le contrat de travail sur appel
est soumis à la protection découlant des délais de congé. Les travailleuses et
travailleurs sur demande ont le droit de percevoir un salaire calculé sur la moyenne des
salaires perçus jusqu'à la fin des rapports de travail. La fixation de durées minimales ou
moyennes de travail devrait se régler par le biais des Conventions collectives de travail.

POSTULAT
DATUM: 11.09.2019
DIANE PORCELLANA
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S'agissant des indemnités chômage, ils peuvent en bénéficier en cas d'inscription au
chômage au terme du délai de congé. Ils peuvent également y prétendre, dans le cas où
leur taux d'occupation mensuel a chuté et qu'ils étaient soumis à de faibles fluctuations
(moins de 20%) et que, ce faisant, leur contrat de travail s'est transformé en contrat à
temps partiel régulier. En principe, si les droits conférés par le Code des obligations
(notamment délai de congé) sont exposés, il ne devrait plus y avoir de refus de droit à
l'indemnité chômage. L'intervention de Guy Parmelin n'a pas convaincu. Le postulat a
été accepté par 24 voix contre 12. 10
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